
Comment dénoncer une convention collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une convention collective peut être dénoncée avant son échéance en respectant un préavis fixé

par la convention elle-même, avec un maximum de 3 mois avant la date d'échéance. Cette dénonciation vaut

automatiquement demande d'ouverture de négociations pour une nouvelle convention.

La procédure impose une notification écrite à toutes les parties signataires et une copie à l'ITM (Inspection du

travail et des mines) qui la transmet au ministre du Travail. Les négociations doivent débuter au plus tard 6

semaines avant l'échéance de la convention ou des dispositions dénoncées.

Si la convention n'est pas dénoncée dans les délais et formes requis, elle est automatiquement reconduite à durée

indéterminée et peut alors être dénoncée ultérieurement avec le même préavis. La convention dénoncée cesse ses

effets soit à l'entrée en vigueur de la nouvelle convention, soit au plus tard le 1er jour du 12ème mois suivant sa

dénonciation.

Cette procédure s'applique aussi bien aux conventions collectives de branche qu'aux conventions d'entreprise. Les

parties peuvent choisir de dénoncer la convention en totalité ou partiellement selon leurs besoins de renégociation.

Définition

La dénonciation d'une convention collective est l'acte juridique par lequel une partie signataire (organisation

syndicale ou employeur/organisation patronale) notifie formellement aux autres parties sa volonté de mettre fin à

la convention collective ou à certaines de ses dispositions avant son terme normal.

Cette dénonciation ne rompt pas immédiatement la convention, mais déclenche un processus de renégociation

encadré par le Code du travail luxembourgeois. Elle constitue juridiquement une demande d'ouverture de

négociations collectives pour établir une nouvelle convention.

La dénonciation peut être :

Totale : porte sur l'ensemble de la convention collective

Partielle : concerne uniquement certaines dispositions spécifiques à renégocier

Questions fréquentes

Comment dénoncer une convention collective au Luxembourg et quels sont les délais à respecter ?

Pour dénoncer une convention collective au Luxembourg, vous devez respecter un préavis fixé par la convention elle-même, avec un
maximum de 3 mois avant la date d'échéance. La procédure impose une notification écrite à toutes les parties signataires et une copie à
l'ITM. Cette dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations pour une nouvelle convention.
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Quand cesse une convention collective dénoncée au Luxembourg ?

La convention collective dénoncée cesse ses effets soit dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention négociée, soit au plus tard le
1er jour du 12ème mois suivant sa dénonciation. Pendant cette période, la convention en cours reste applicable jusqu'à son
remplacement ou expiration.

Que se passe-t-il si une convention collective n'est pas dénoncée dans les délais ?

Si la convention n'est pas dénoncée dans les délais et formes prescrits, elle est automatiquement reconduite à durée indéterminée. Elle
peut ensuite être dénoncée ultérieurement avec le même préavis stipulé dans la convention, en respectant les mêmes règles de
procédure.

Qui peut dénoncer une convention collective au Luxembourg ?

Seules les parties signataires originelles de la convention collective peuvent exercer la dénonciation : les organisations syndicales
représentatives signataires et les employeurs ou organisations patronales signataires. Les autres parties ne sont pas habilitées à
dénoncer la convention.

Conditions d’exercice

Conditions de délai (article L.162-10 du Code du travail) :

La dénonciation doit intervenir avec un préavis déterminé par la convention collective elle-même, dans la limite

maximale de 3 mois avant la date d'échéance de la convention.

Conditions de forme :

Notification écrite obligatoire à toutes les parties signataires de la convention

Copie transmise sans délai à l'Inspection du travail et des mines (ITM)

L'ITM transmet ensuite une copie au ministre du Travail

La notification doit être claire et préciser l'étendue de la dénonciation (totale ou partielle)

Qualité pour dénoncer :

Seules les parties signataires originelles de la convention collective peuvent exercer la dénonciation :

Organisations syndicales représentatives signataires

Employeurs ou organisations patronales signataires

Effet automatique de la dénonciation :

La dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations au sens de l'article L.162-2 du Code

du travail. Les parties ne peuvent se soustraire à l'obligation de négocier.

Cas particulier : renégociation d'un commun accord :

Lorsque la convention ou certaines dispositions n'ont pas été dénoncées avant l'échéance, les parties peuvent

décider d'un commun accord de renégocier la convention ou certaines dispositions (article L.162-10, paragraphe

4). Dans ce cas :
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Les négociations doivent commencer au plus tard 6 semaines avant l'expiration

L'accord doit être consigné dans un document écrit précisant les dispositions visées

Copie transmise sans délai au ministre et à l'ITM

Modalités pratiques

Procédure de notification :

La partie qui souhaite dénoncer la convention doit :

1. Rédiger une notification écrite précisant :

L'identité de la partie dénonçante

La référence exacte de la convention collective concernée

L'étendue de la dénonciation (totale ou partielle)

La date d'effet souhaitée (dans le respect du préavis conventionnel)

2. Notifier toutes les parties signataires par tout moyen permettant d'établir la preuve de la réception (recommandé avec

accusé de réception conseillé)

3. Transmettre copie à l'ITM sans délai :

Inspection du travail et des mines

B.P. 27, L-2010 Luxembourg

L'ITM assure la transmission au ministre du Travail

Calendrier de la procédure :

Dénonciation : maximum 3 mois avant l'échéance (selon le préavis conventionnel)

Ouverture des négociations : 30 jours maximum après notification de la demande (article L.162-2)

Début effectif des négociations : au plus tard 6 semaines avant l'échéance (en cas de renégociation d'un

commun accord)

Cessation des effets : au plus tard le 1er jour du 12ème mois suivant la dénonciation, ou dès l'entrée en

vigueur de la nouvelle convention

Effets de la dénonciation (article L.162-10, paragraphe 2) :

La convention collective dénoncée cesse ses effets :

Dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention négociée, OU

Au plus tard le 1er jour du 12ème mois suivant sa dénonciation

Sauf si la convention fixe un autre délai
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Reconduction tacite (article L.162-10, paragraphe 3) :

Si la convention n'est pas dénoncée dans les délais et formes prescrits :

Elle est automatiquement reconduite à durée indéterminée

Elle peut ensuite être dénoncée avec le préavis stipulé dans la convention

Les règles de dénonciation du paragraphe 1 continuent à s'appliquer

Obligation de négocier :

Suite à la dénonciation, les parties sont tenues de négocier. Le refus de négocier peut conduire à la saisine de l'

Office national de conciliation (article L.162-2, paragraphe 4).

Pratiques et recommandations

Préparation de la dénonciation :

Vérifier le préavis exact stipulé dans la convention collective avant toute démarche

Consulter les instances représentatives concernées (comité d'entreprise, délégués du personnel)

Préparer les thèmes de négociation avant la notification pour optimiser le dialogue social

Documenter la procédure : conserver les preuves d'envoi et accusés de réception

Planification stratégique :

Anticiper les délais : la procédure complète peut prendre 12 à 15 mois

Évaluer l'opportunité d'une dénonciation totale versus partielle

Préparer les arguments économiques et sociaux justifiant la renégociation

Identifier les points non négociables et les marges de manœuvre possibles

Communication avec les parties prenantes :

Informer les salariés de l'engagement de la procédure de renégociation

Maintenir le dialogue avec les organisations syndicales tout au long du processus

Respecter l'obligation de trêve sociale pendant la validité de la convention (article L.162-11)

Documenter toutes les réunions de négociation et décisions prises

Gestion de la période transitoire :

Pendant la négociation de la nouvelle convention :

La convention en cours reste applicable jusqu'à son remplacement ou expiration

Les parties doivent s'abstenir de tout acte compromettant l'exécution loyale

Aucune grève ou lock-out n'est autorisé pendant cette période (sauf constat de non-conciliation)
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Recours en cas de blocage :

Si les négociations n'aboutissent pas :

Saisine de l'Office national de conciliation en cas de refus de négocier (article L.162-2, §4)

Procédure de conciliation devant l'Office (articles L.164-1 et suivants)

Possibilité d'arbitrage si les parties l'acceptent (article L.164-9)

Erreurs à éviter :

? Dénoncer hors délai (au-delà des 3 mois avant échéance maximum)

? Omettre la notification à l'ITM

? Ne pas respecter le préavis conventionnel

? Refuser de négocier après dénonciation

? Considérer la dénonciation comme une rupture immédiate

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :

Durée et dénonciation des conventions collectives :

Article L.162-9 : Durée de validité (6 mois minimum, 3 ans maximum)

Article L.162-10 : Procédure de dénonciation, préavis, effets et reconduction tacite

Article L.162-11 : Obligation de trêve sociale pendant la validité de la convention

Procédure de négociation :

Article L.162-1 : Constitution de la commission de négociation

Article L.162-2 : Demande d'ouverture de négociations et délais

Article L.162-3 : Signature et validité de la convention

Article L.162-5 : Dépôt et publicité auprès de l'ITM

Contenu et force obligatoire :

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions (mentions du délai de dénonciation obligatoires)

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour les contestations

Procédures de conciliation et arbitrage :

Articles L.163-1 à L.163-6 : Office national de conciliation

Articles L.164-1 à L.164-11 : Procédures de conciliation et d'extension

Principe général :
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La dénonciation des conventions collectives au Luxembourg est un mécanisme normal de renégociation périodique,

strictement encadré par la loi pour préserver le dialogue social et assurer la continuité des relations collectives de

travail.

Points essentiels à retenir :

La dénonciation d'une convention collective au Luxembourg est un acte de gestion normale des relations collectives de travail, et

non une mesure exceptionnelle. Elle s'inscrit dans le cycle naturel de renégociation des conditions de travail entre partenaires

sociaux.

Il n'existe aucune notion de "faute grave" ou de "dénonciation anticipée exceptionnelle" pour les conventions collectives au

Luxembourg. La dénonciation avant échéance est la procédure standard, encadrée par l'article L.162-10.

Différence avec le contrat de travail individuel :

Ne pas confondre la dénonciation d'une convention collective (relations collectives, article L.162-10) avec la résiliation d'un contrat

de travail individuel pour faute grave (relations individuelles, article L.124-10). Ce sont deux régimes juridiques totalement distincts.

Reconduction automatique :

L'absence de dénonciation dans les formes et délais requis entraîne une reconduction tacite à durée indéterminée, ce qui peut être

problématique pour les parties souhaitant renégocier. Il est donc crucial de respecter scrupuleusement les délais conventionnels.

Sécurisation juridique :

En cas de doute sur la procédure, il est fortement recommandé de consulter l'ITM ou un conseil juridique spécialisé en droit du

travail luxembourgeois avant d'engager la dénonciation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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